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Méthode pédagogique :  
Public : IDE, AS, ASG, ASH 
 

 

Objectifs de la formation :    

 Apporter la connaissance aux professionnels sur les droits et libertés des résidents en EHPAD 

 Les outils de l’institution au bénéfice des résidents 

Programme de la formation : 

Les 7 droits fondamentaux :  
 

o Le respect de la dignité, l’intégrité, l’intimité, la sécurité, 
o Le libre choix sur les prestations à domicile ou en établissement, 
o Le consentement éclairé, 
o La confidentialité des données relative à l’usager, 
o L’accès à l’information 
o L’information sur les droits fondamentaux et droits de recours, 
o La participation du résident au projet d’accueil et d’accompagnement 

 

Les outils de l’institution au bénéfice des résidents : 

o Le projet de service, 
o Les chartes, 
o Le livret d’accueil, 
o Le contrat de séjour, 
o Le règlement de fonctionnement, 
o Le CVS : conseil de vie sociale, 
o Le recours à une personne qualifiée. 

 
Réglementation récente et à venir :  

o La loi relative à la consommation, 
o la loi relative à l’adaptation de la société au vieillissement. 

 
 

 

 

Cellule formation GCS 
Sandrine BORNOT – 03 80 33 93 30 
Sylvie HARMANGE – 03 80 92 63 18  

Mélanie DEMESSENCE - 03 80 90 85 29 
ou Julie GUINOT – 03 80 92 63 59 

 

Programme de formation 

« Droits et libertés des résidents en EHPAD » 

Les outils de l’institution 

Tarif 

 » 

 » Les axes de formation 

 

Durée :    3h30    

Lieu :  Vitteaux/Montbard 


